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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Primes de demenagement
Question écrite n° 9901

Texte de la question

M Jean Proveux attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de
la protection sociale, charge de la famille, sur les modalites d'attribution de la prime de demenagement. En
limitant les conditions d'attribution de la prime de demenagement aux familles de plus de trois enfants,
emmenageant dans une periode entourant la naissance, le precedent gouvernement a fortement penalise de
nombreux foyers aux revenus modestes. Ces dispositions n'encouragent pas, par ailleurs, la mobilite des
menages a la recherche d'un emploi. C'est pourquoi il lui demande de lui faire connaitre si le Gouvernement
envisage de modifier le regime d'attribution de la prime de demenagement.

Texte de la réponse

Reponse. - Les aides a la mobilite geographique en vue de la recherche d'un emploi relevent de la competence
de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle. En ce qui concerne les primes de
demenagement, il est exact que depuis le 1er juin 1987, le droit a cette prestation a ete limite aux familles
demenageant a l'occasion d'une naissance de rang trois ou plus. L'action sociale des caisses d'allocations
familiales ou des collectivites locales peut contribuer de maniere adaptee a la solution des problemes concrets
que les familles rencontrent. La presence des caisses dans les conseils d'administration des offices d'habitations
a loyer modere permet d'inciter ceux-ci a mener une reelle politique sociale du logement en faveur des familles
prioritaires. L'arrete programme relatif a l'action sociale des caisses d'allocations familiales prevoit a cet egard
plusieurs possibilites d'intervention dans le domaine du logement : adaptation et rehabilitation de logements
locatifs, amelioration de l'habitat, information des familles et conseils. Il n'est pas envisage pour l'instant de
modifier le regime d'attribution des primes de demenagement. Toutefois, l'ensemble des mesures evoquees ci-
dessus parait etre de nature a repondre aux preoccupations exprimees par l'honorable parlementaire.
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